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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-005-2026 
 

DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL 2026 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 21 avril 2026 
 
Étaient présents : (21) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Laetitia BLUMBERGER, Doris 
BRUGGER, Gilles CLAUDE, Annaïck DANGELSER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian 
GRIENENBERGER, Matthieu HECKLEN, Jérôme MEYER, Sylvie RENGER, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, 
Patrick RIEGERT, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1) 
Madame Béatrice HANSER a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Mesdames Sophie LOTH, Isabelle PI-JOCQUEL et Monsieur Raphaël SCHMIDLIN. 
 
 
INSTALLATION D'OMBRIERES PHOTOVOLTAÏQUES ET DESIMPERMEABILISATION DU PARKING DE LA 
PISCINE DES RIVES DE L'ILL A TAGOLSHEIM : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 25 – Présents : 21 – Procuration : 1 – Absents : 3 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’il convient de conclure plusieurs avenants aux marchés de travaux de l’opération 
d’installation d'ombrières photovoltaïques et de désimperméabilisation du parking de la piscine des Rives de l'Ill à 
Tagolsheim. 
 
 Avenant n°1 au lot 1 Voirie et Réseaux Divers avec l’entreprise PONTIGGIA 

 
L’avenant à conclure porte sur la pose d’une glissière de sécurité afin de protéger les ombrières de la circulation 
des bus et des marquages complémentaires pour la sécurité des piétons. 

 
Cet avenant à conclure est d’un montant total de 6 400,00 € HT, soit 7 680,00 € TTC. Le montant initial du marché 
est modifié comme suit : 
 

• Montant initial :   431 936,50 € HT ; 
• Montant de l’avenant :      6 400,00 € HT ; 
• Montant total du marché :  438 336,50 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 1,48 %. 
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 Avenant n°1 au lot 2 Électricité avec l’entreprise PARÉLEC 
 

L’avenant à conclure porte sur le thermolaquage des 17 mâts d’éclairage et la dépose d’un réseau électrique 
enterré devenu inutile pour un montant total de 4 307,64 € HT, soit 5 169,68 € TTC. Le montant initial du marché 
est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :  26 956,77 € HT ; 
• Montant de l’avenant :   4 307,64 € HT ; 
• Montant total du marché : 31 264,41 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 15,98 %. 
 

• Avenant n°1 au lot 3 Structure d’ombrières avec l’entreprise ALTKIRCH CONSTUCTION 
 

L’avenant à conclure porte sur un complément de fondations à la suite de la découverte de matériaux impropres 
lors des fouilles et l’ajout d’une descente d’eau pluviale à la demande du contrôleur technique. 

 
Cet avenant à conclure est d’un montant total de 18 159,97 € HT, soit 21 791,96 € TTC. Le montant initial du 
marché est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :  137 923,55 € HT ; 
• Montant de l’avenant :   18 159,97 € HT ; 
• Montant total du marché : 156 092,52 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 13,17 %. 
 

• Avenant n°1 au lot 5 Aménagements paysagers avec l’entreprise SN MULLER PAYSAGES 
 

L’avenant à conclure porte sur l’ajout de ganivelles pour délimiter visuellement les noues et espaces verts et le 
terrassement complémentaire dans la noue principale du fait de la présence de marnes imperméables. 
 
Cet avenant à conclure est d’un montant total de 9 847,00 € HT, soit 11 816,40 € TTC. Le montant initial du marché 
est modifié comme suit : 

 
• Montant initial :  68 122,00 € HT ; 
• Montant de l’avenant :   9 847,00 € HT ; 
• Montant total du marché : 77 969,00 € HT. 

 
Cet avenant augmente le montant du marché de 14,45 %. 
 
Ces différents avenants, d’un montant global de 38 741,61 € HT, augmentent le coût des travaux de 5,08 % le 
portant de 761 914,07 €HT à 800 628,68 €HT. 
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Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’article R.2194-5 du code de la commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 15 avril 2026 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure : 
 

• un avenant n°1 au lot 1 Voirie et Réseaux Divers avec l’entreprise PONTIGGIA d’un montant total de 
6 400,00 € HT, soit 7 680,00 € TTC, ce qui porte le montant du marché de 431 936,50 € HT à 
438 336,50 € HT ; 

• un avenant n°1 au lot 2 Électricité avec l’entreprise PARÉLEC d’un montant total de 4 307,64 € HT, 
soit 3 023,28 € TTC, ce qui porte le montant du marché de 26 956,77 € HT à 31 264,41 € HT ; 

• un avenant n°1 au lot 3 Structure d’ombrières avec l’entreprise ALTKIRCH CONSTUCTION d’un 
montant total de 18 159,97 € HT, soit 21 791,96 € TTC, ce qui porte le montant du marché de 
137 923,55 € HT à 156 092,52 € HT 

• un avenant n°1 au lot 5 Aménagements paysagers avec l’entreprise SN MULLER PAYSAGES d’un 
montant total de 9 847,00 € HT, soit 11 816,40 € TTC, ce qui porte le montant initial du marché de 
68 122,00 € HT à 77 969,00 € HT. 

 
APPROUVE les termes des avenants à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ces avenants et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 30 avril 2026 
Le Président 

 
 

 
 
 
 


